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quolquo nutro roprc'Hontation de lu juCine fcèno ou du
laêiiio objet.

15. L()rH(|no rmitcur d'une (n-uvre oucomponition lit-

tt'vairt", .<('i(.'ntili(|U(' ou iirti.sti(juo pouviiut T'iio l'objet

(Tuu droit de proijriété, l'a l'aide poin- lui autre ou l'a

vendue uioyennaut valable con^dératioUjCet auteur ne
pourra plus réclauier ni retenir tel droit de proprit'té
virtuellement transmis ])ar la dit(! transaction ti l'ae-

(piéreu;-, (pii pcairra se prtîvaloir du [irivilé<:;e. ù moins
que l'auteur ou l'artiste ne se soit, par acte jmssé en
due lornu'. spécialement réservé le dit privilé<i-e.

10. Quinmque, imprime ou publie un nui'iuserit

(luelwuique en Canada, ou. s'il a été impriiué ou publié
ailleurs, l'ofïre ouïe l'ait ofl'rir en vente en Canada,
sans avoir obtenu au préalable le (U)nsi'ntement de l'tiu-

teur ou du propriétaire; légal romme susdit, si tel auteur
ou propriétaire est résidant en Canada, ou est un sujet
lîritainiicpte, résidant dans la Grande-Iîretagne ou en
Irlande, sera passible envers l'auteur ou propriétaire
de tous les d(mnnages occasionnés par ce l'ait, lesipicls

seront recouvrables devant toute cour ayant juridiction
compétente. *

,

17. Quiconque imprime, pulilie ou reproduit un livre,
une carte géographi(pie, carte marine, composition mu-
sicale, estampe ou gravure ou autre ouvrage d'art .ou
pliotogra])hie, et «ans en avoir légalement acquis le droit
de propriété, y insère ou y euipreint la mention (pie
tel objet a été enregistré cimi'ormément au présent acte
ou des expressions équivalentes, encourra une amende
n'excédant pas soixante i)iastres, recouvrable devant
toute cour de juridiction compétente, et une moitié de
cotte amende appartiendra au poursuivant et l'autre
moitié à Sa Majesté.

^
18. Nulle action ou poursuite pour le recouvrement

d'une amende encourue en vertu du présent acte ne se-
ra intentée plus de doux ans aprt;s le fait qui donnera
lieu à la poursuite.

î 19, Le chapitre quatre-vingt-un des Statuts Refon-
dus de la ci-devant Province du Canada, et le chapitre
cent seize des Statuts Révisés de la Nouvelle Ecosse
(3e Série) et tous autres actes et parties d'actes imcom-

^sp


